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octobre 1986 Office fédéral de l'énergie Kapellenstrasse 14 3003 Berne 30990 248
Publications des tribunaux Citation Le président du tribunal militaire de division 2, A vous: vous êtes cité à comparaître à l'audience du tribunal militaire de division 2, siégeant le mercredi 29 octobre 1986, à 8 h. 30, à Pully, Le Prieuré, Salle des Vignerons, sous l'inculpation d'inobservation de prescriptions de ser- vice, d'insoumission intentionnelle. Si vous ne vous présentez pas, vous serez jugé par défaut. 30 septembre 1986 Tribunal militaire de division 2: Le 1er président, lt-colonel Michel Jaton 30990
E. 19
Feuille fédérale. 138e année. Vol. III 249
Citations Le président du tribunal militaire de division 2, A vous: vous êtes cités à comparaître à l'audience du tribunal militaire de division 2, siégeant le mercredi 15 octobre 1986, à 8 h. 30, à Yverdon-les-Bains, Hôtel-dé-Ville, Salle des débats, 2e étage, sous l'inculpation pour , d'insoumission intentionnelle, plus la révocation de sursis, et pour d'insoumission par négligence et d'inobservation de prescriptions de ser- vice. Si vous ne vous présentez pas, vous serez jugés par défaut. 2 octobre 1986 Tribunal militaire de division 2: Le président, lt-colonel Jacques Couyoumtzelis 30990 250
Le président dû tribunal militaire de division 1, A vous: vous êtes cité à comparaître devant le tribunal militaire de division 1, siégeant le mercredi 15 octobre 1986, à 8 h. 30, à Rolle, Le Château, Salle du Conseil communal, sous l'inculpation de désertion, subsidiairement d'absence injustifiée. Si vous ne vous présentez pas, vous serez jugé par défaut. 3 octobre 1986 Tribunal militaire de division 1 : Le président, major Pierre-Ami Chevalier Le président du tribunal militaire de division 1, A vous: vous êtes cité à comparaître devant le tribunal militaire de division 1, siégeant le vendredi 17 octobre 1986, à 8 h. 30, à Cully, Salle du tribunal, Collège des Ruvines, prolongement de la gare CFF, sous l'inculpation de refus de servir. Si vous ne vous présentez pas, vous serez jugé par défaut. 3 octobre 1986 Tribunal militaire de division 1 : Le président, lt-colonel Roland Châtelain 30990 251
Citations Le président du tribunal militaire de division 2, A vous: Peters Road, à Luton (GB); recr non incorporée; Genève, rue des Battoirs 10; sdt auto à cp EM fus 10; Fonds, mécanicien de précision, précédemment domicilié à 1207 Genève, rue Merle-d'Aubigné 25; recr car non incorporée; tous trois actuellement sans domicile connu; vous êtes cités à comparaître à l'audience du tribunal militaire de division 2, siégeant le vendredi 24 octobre 1986, à 8 h. 30, à Yverdon-les-Bainsi, Hôtel-dé-Ville, Salle des débats, 2e étage, sous l'inculpation pour Schwitter de refus de servir, sous réserve d'acceptation de sa demande de relief, pour Brean, d'insoumission intentionnelle, d'absence injustifiée, d'inobservation de prescriptions de service, plus la révocation d'un sursis, et pour Claude d'insoumission par négligence. Si vous ne vous présentez pas, vous serez jugés par défaut. 6 octobre 1986 Tribunal militaire de division 2: Le président, lt-colonel Daniel Blaser 30990 252
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